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PROJET DE LOI « SIMPLIFICATION » 

La CFDT dénonce les attaques faites 
aux CESER  
 
La CFDT regrette la remise en cause de l’existence des CESER dans le projet de 
loi de « simplification de la vie économique », débattu mardi 27 janvier à l’Assemblée 
nationale.   
 
En effet, le texte issu des travaux de la commission mixte paritaire rend facultative 
l’existence des Conseils économique sociaux et environnementaux régionaux, 
qui dépendraient dorénavant d’une délibération du conseil régional à l’initiative du 
président de Région.   
 
Comment comprendre cette attaque contre la légitimité des CESER ? Cette attaque 
contre ce qu’apporte la société civile organisée à notre démocratie ? Les CESER 
sont composés de membres issus d’organisations syndicales et d’associations, 
structurées et ancrées dans les territoires. Leur expertise est une richesse qui éclaire la 
décision publique. S’en priver c’est contester le rôle du dialogue et de la délibération 
collective dans le processus de décision démocratique.   
 
Face à la montée des idées d’extrême droite et aux attaques contre l’Etat de droit, la 
CFDT est convaincue que notre modèle démocratique ne progressera qu’en 
favorisant la participation de toutes et tous, en encourageant un débat public de 
qualité, auquel participent au quotidien les CESER et les organisations qui en sont 
membres.  
 
Le projet de loi « Simplification » remet également en question la justice sociale et la 
démocratie environnementale en affaiblissant le ZAN, en supprimant les ZFE – un 
recul sanitaire au détriment des plus fragiles – et en supprimant des temps de débats 
contradictoires pour la validation des grands projets industriels. Pour la CFDT, la 
démocratie ne se simplifie pas !  
  
  
  
  
  
  
 
 

 
 


